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CESSION DE L’OUTILLAGE 
FINALISEE AU PORT DE BORDEAUX
Siégeant le 16 mars dernier, le Conseil de Surveillance du Grand Port Maritime de Bordeaux avait autorisé sa Directrice générale, Marie-Luce Bousseton à signer, en sa qualité de Présidente du Directoire, l'acte de cession de l'outillage portuaire, après l'avis favorable rendu par la Commission Nationale d'Evaluation (CNE). 

Cet acte a été formalisé le 14 avril, conformément à la loi, avec les représentants des entreprises de manutention Sea-Invest et Balguerie après qu'ils aient, tous ensemble, entériné les statuts de création de la société « Bordeaux Atlantique Terminal ». 

Cette SAS a été constituée par les deux entreprises Sea-Invest (65 %) et Balguerie (15 %) et le GPMB (20 %) pour assurer l'exploitation de l'outillage sur les trois sites de Bassens amont, Bassens aval et Le Verdon. Son Président, issu de la société Sea-Invest, sera nommé pour cinq ans. 

Le GPMB et « Bordeaux Atlantique Terminal » ont ensuite adopté une convention de terminal, élaborée au profit de la SAS, lui permettant d'occuper temporairement (AOT) 70 000 m² sur le domaine public, une surface correspondant à la bande de roulement des outillages portuaires acquis. 

Il reste maintenant à leurs Dirigeants à rédiger le contrat de maintenance qui doit être assurée par les Ateliers du GPMB et à établir les 45 conventions tripartites devant permettre le transfert, au sein de la SAS, des personnels qui y seront détachés avant le 1er octobre prochain.

PROJET DE PARC MARIN DE L’ESTUAIRE

DES ENJEUX ECONOMIQUES ET NATURELS FORTS
La procédure de création du Parc naturel marin pertuis charentais-estuaire de la Gironde suit son cours, comme le déclare François Colas qui en conduit l’étude, avec deux collaborateurs, Guillaume Paquignon et Tiphaine Rivière. 

Venus s’informer du détail des activités du port de Bordeaux, ils l’ont visité et ont rencontré Jean-Paul Sandraz, Président du Conseil de surveillance du GPMB, Marie-Luce Bousseton, Présidente du Directoire, Henri-Vincent Amouroux, Directeur de l’UMPB, des industriels de la place ainsi que les Maires de Bassens et d’Ambès.

Leur mission, sous l’autorité des préfets (préfet maritime de l’Atlantique, préfets de Gironde et de Charente-Maritime) et en pleine concertation avec l’ensemble des acteurs et des usagers, vise notamment à déterminer le périmètre envisagé pour le futur parc d’ici 2011, mais aussi à identifier les instances pouvant gérer des milieux naturels différents. En effet, l’espace marin concerné couvre trois écosystèmes différents mais interdépendants (l’estuaire intérieur, extérieur et les Pertuis-charentais). En leur sein, une diversité des milieux qui explique une richesse biologique d’intérêt européen et mondial notamment en raison de la présence de la dernière population d’Esturgeon d’Europe, mais aussi des usages variés et très nombreux : navigation, ports,  industries, conchyliculture, pêche, loisirs… 

La France souhaite se doter de dix parcs naturels marins d’ici 2012, un engagement réaffirmé par le Ministère du Développement durable lors du Grenelle de l’environnement et celui de la mer. Premier du genre, le Parc naturel marin d’Iroise créé en 2007 s’étend du sud de l’île de Sein au nord d’Ouessant et couvre une superficie de 3 500 km2. Celui de Mayotte, tout récemment créé, couvre pour sa part 70 000 km²

Contrairement à l'approche règlementaire classique où les usagers sont seulement consultés, celle des parcs marins se veut une stratégie globale de gestion des problématiques du milieu marin. Elle associe à la décision et à l'action chacun des acteurs concernés : élus locaux, services de l'État, usagers et professionnels de la mer, associations environnementales, scientifiques. Avec un mode de fonctionnement participatif, le parc naturel marin englobe de vastes espaces où coexistent patrimoine naturel remarquable, écosystèmes de qualité et activités multiples, mais il n’a pas pour objet de les transformer en sanctuaire. 
UN VIGIE 2 A LA GUADELOUPE

BORDEAUX EXPORTE SON SAVOIR-FAIRE
Le département des systèmes d’information et de l’électronique maritime du Grand Port Maritime de Bordeaux continue de développer un savoir-faire qu’il vient d’implanter dans les ports de la Guadeloupe, après celui de La Rochelle en 2007. 

Au cours d’une mission d’une semaine sur le site, début mars, une équipe de trois ingénieurs bordelais a mis en œuvre un système de suivi informatique des escales particulièrement performant dans les ports de Pointe à Pitre et de Basse-Terre.

Dénommé GERTI dans l’île antillaise, ce n’est autre que le logiciel de gestion des escales VIGIE2 qui y a été implanté et adapté. Rappelons que VIGIE2 coordonne les acteurs de la vie maritime en gérant notamment l’occupation des quais et les relations avec la Capitainerie. Il respecte les règlementations en vigueur et, en particulier, le raccordement à TRAFIC 2000. Il intègre aussi les données météo, celles du réseau marégraphique et une vision en temps réel du trafic via l’AIS et des interfaces avec des logiciels d’exploitation radar comme SYTAR. 
De surcroît, à Bordeaux VIGIE2 est directement connecté à AP+, la plate-forme d’informations et d’échanges portée par l’Union Maritime et Portuaire de Bordeaux et, par ce biais, au système d’informations des Douanes. Cette liaison forte permet de « tracer » les procédures d’importation et d’exportation et d’améliorer les passages portuaires, leur fluidité et leur fiabilité en obtenant des statistiques portuaires, en identifiant les droits de port navires et marchandises perçus par la Douane et en facilitant la circulation des informations entre les acteurs portuaires. Le système POSEIDON+ ainsi bâti a été validé par la Direction Générale des Douanes. 

Si le trafic conteneurisé était prioritairement visé par le suivi des flux, la communauté portuaire bordelaise est allée plus loin en l’étendant à l’ensemble des trafics : toutes les déclarations de droits de port (navires, marchandises) à l’import comme à l’export sont désormais dématérialisées. C’est une première dans un port français.
Comme ce fut le cas à La Rochelle, la prestation sur site du GPMB auprès de son homologue antillais s’est effectuée au mois de mars, avec l’installation du logiciel GERTI dans le respect des contraintes techniques locales, la formation et l’accompagnement des utilisateurs (capitainerie, consignataires, pilotes, remorqueurs et lamaneurs) qui se sont déroulés au début du mois de mars. C’était la suite planifiée d’une analyse des pratiques sur site, d’un développement de fonctionnalités spécifiques comme celle du trafic inter-îles, puis la mise au point du logiciel. Fort de ces réussites, le Port de Bordeaux se positionne aujourd’hui sur le marché et vise une collaboration avec différents ports d’intérêt national, désormais rattachés aux Régions. 
LA SURETE EN MARCHE A BASSENS 
UN DISPOSITIF INDISPENSABLE
Depuis quelques années déjà, la sûreté est devenue un axe important du dispositif portuaire. La Capitainerie est le chef de file de la mise en œuvre effective des mesures de sûreté qui sont préconisées à l’échelon international et européen mais également au plan local. Le GPMB s’organise en conséquence ; Henri Follin, Commandant du Port a présenté ce dispositif à la communauté portuaire le 4 mars dernier.
Le comité local de sûreté portuaire, présidé par le Préfet d’Aquitaine, a déjà validé plusieurs plans de sûreté concernant les sites portuaires bordelais dont Le Verdon en 2009. Au mois de juin prochain, Bordeaux rive gauche, Pauillac et Bassens le seront à leur tour. Ce dernier site, compte tenu de son importance et des trafics qui y sont assurés est tout particulièrement concerné par une mise en sûreté. Le travail de réflexion accompli par un cabinet de consultants spécialisé s’est déroulé en concertation avec les utilisateurs portuaires et a associé les services du GPMB (foncier, exploitation, informatique…). Mais, concernant Bassens, Henri Follin, commandant du port qui a la responsabilité de la sûreté sur tous les sites portuaires, juge le projet important, transversal et débouchant sur un véritable changement d’habitudes. Cette année, le GPMB consacre 1 M€ au lancement du chantier qui s’achèvera début 2012. 

Un poste central de sécurité à l’entrée n°5

Tout l’enjeu est de mettre en œuvre un contrôle des accès de la zone portuaire qui en compte huit. Le centre névralgique du dispositif se situe à l’entrée 5. Il s’agit de l’accès principal au niveau duquel va être construit un bâtiment HQE modulaire d’environ 100 m², relié par informatique à toutes les entrées du site de rive droite. Ce poste de contrôle sera achevé et livré à la rentrée prochaine. En permanence, un gardien sera présent pour renseigner et délivrer les titres d’accès aux zones portuaires et effectuer un contrôle sur le terrain. Un parking sera créé à proximité de ce poste afin de permettre aux visiteurs de stationner pour recevoir leur badge.

Trois types de badges sont prévus. L’un, permanent, sera délivré aux salariés du port, aux prestataires nautiques, aux agents maritimes et aux employés des entreprises installées sur la zone. Il pourra les autoriser à pénétrer soit sur l’ensemble des terminaux portuaires, soit sur Bassens uniquement. Le second type de badge sera temporaire (3 mois), par exemple pour les entreprises sous-traitantes ayant à intervenir sur l’ensemble des sites ou une zone en particulier. Enfin un badge visiteur sera délivré à la journée aux personnes devant circuler sur la zone portuaire dans le cadre de leur activité. Ce badge visiteur pourra être remis par l’exploitant portuaire à la condition qu’il soit reconnu en tant que correspondant sûreté. Afin de limiter le temps d’attente au poste central, ce badge papier pourra faire l’objet d’une demande préalable par Internet. 
Le contrôle de l’accès

Muni de son badge, le titulaire pourra se présenter devant les barrières automatiques implantées au niveau des entrées 2, 3, 5 et 7 (les accès 6 et 8 sont uniquement des sorties). Les entrées 1 et 4, pour leur part, seront systématiquement fermées par un portail. Ce cas de figure correspond à un contrôle normal du site, mais des niveaux de sûreté 2 et 3, plus élevés et donc plus restrictifs, pourront être déclenchés par le Préfet. 

Le terminal du Verdon est également concerné puisqu’un audit de sûreté est lancé. Pour l’heure, la mise en place de la clôture est en cours d’achèvement en attendant d’y exporter le système qui va être expérimenté à Bassens. Sur les autres sites de l’estuaire, la sureté sera traitée directement par l'exploitant, qui recevront un accompagnement du GPMB. En effet, la logique de sûreté s’applique aux travaux de modernisation menés depuis peu sur le poste 511 d’Ambès et une modification de l’accès qui instaure un système de tourniquet, est prévue. La gestion du système reviendra à l’exploitant. 

Une telle réorganisation des accès aux enceintes portuaires, imposée par les règlementations internationales vise à renforcer le contrôle de ces zones frontières. Il s’agit de restreindre la circulation de personnes et de marchandises non autorisées tout en maintenant une fluidité maximale des moyens de transport et des activités.

Les objectifs internationaux et européens (encadré)

En 2002, des mesures obligatoires concernant la sûreté ont été adoptées par l’Organisation Maritime Internationale. Deux ans plus tard, elles ont été transposées en droit européen et concernent particulièrement les menaces terroristes et, plus largement, les actes de piraterie, la contrebande, les trafics de toutes natures, y compris celui de passagers clandestins. Le code des douanes communautaires a intégré des préconisations qui contribuent à sécuriser la chaîne d’approvisionnement et des transports internationaux. Une telle démarche globale a pour but de faire émerger une véritable culture de la sûreté sans compromettre la performance des entreprises de ce secteur économique. 

REMOBILISER LES SEDIMENTS

En septembre dernier, le Port de Bordeaux a testé dans le secteur de la presqu’île d’Ambès un nouveau procédé, dit de remobilisation des sédiments par injection d'eau. 

« Cela consiste à injecter de l'eau sous pression au fond du chenal pour décoller la vase et créer un courant entraînant les sédiments vers l'aval » explique Hubert Charon, chef du Service de l’hydrographie et des dragages dont les opérations pourraient être considérablement réduites dans le futur si ces essais poursuivis en 2010 s’avèrent concluants. 

Afin de valider cette méthode, l'expérimentation se poursuivra en effet à plus grande échelle au cours de l’été et un suivi environnemental permettra, notamment, de mesurer l'oxygénation et la turbidité du milieu traité, deux facteurs vitaux pour les poissons. Il s'agira également de déterminer, avec précision, où part la vase décollée du fond et l'impact des marées. Bien qu'il ne soit pas possible d'éliminer la création du bouchon vaseux, réaction chimique entre l'argile descendant du fleuve et le sel remontant de l'océan, les résultats obtenus sont d’ores et déjà considérés comme très positifs. 
Déjà utilisée en Allemagne et expérimentée avec succès dans l’estuaire de la Loire cette méthode pourrait permettre au port girondin de diminuer encore ses coût d’entretien du chenal (13 M€ en 2009). En adoptant d’autres pratiques performantes au cours des 30 dernières années, il a déjà réduit de plus de 4 millions de m3 le volume des matériaux dragués, tout en augmentant de 60 cm le tirant d’eau disponible. 
CENTRALES PHOTOVOLTAIQUES SUR LE PORT
Le Grand Port Maritime de Bordeaux souhaite développer la production d’énergie renouvelable et participer activement à l’amélioration de la qualité de l’air.

Dans cette perspective, il élabore un appel à projets visant à favoriser l’installation et à l’exploitation de centrales photovoltaïques implantées sur des bâtiments dont il est propriétaire. Il ambitionne de désigner un opérateur pour chacun des lots et de conclure une convention d’occupation pour les bâtiments aptes à recevoir des structures afin de produire et de revendre l’électricité.
Sont ainsi concernées les toitures des bâtiments situés sur la zone portuaire de Bassens (H 42, H 42B et H 45), aux Bassins à flot (Hangar M2), mais aussi à Pauillac (H 71) au Verdon (H 81). 

CROISIEUROPE A BORDEAUX

La saison des escales des paquebots de croisière au port de Bordeaux a débuté ce mois ci avec la venue du Fram le 5 avril dernier au cœur de la ville.

Près d’une trentaine sont attendus d’ici le mois d’octobre, à Bordeaux bien sûr, mais aussi au Verdon pour les plus grands, tel l’Oriana avec ses 260 m de long ou à Pauillac, pour le paquebot à voile Sea-Cloud. Pas plus que le Belem, attendu du 23 au 28 juin lors de Bordeaux Fête le Vin, aucun de ceux accédant aux quais de rive gauche ne sera gêné par le chantier de construction du pont Bacalan-Bastide, même si l'estacade en rive droite avance sur 120 m et que l’autre émerge. Dans la deuxième moitié du mois de mars, une drague a préparé le terrain, prélevant 60 000 m3 de vase, pour y implanter les supports de pylônes et leurs quatre îlots de protection construits dans la forme de radoub de Bassens.
Mais sans attendre la mise en service du pont, prévue en 2012, les croisières à Bordeaux vont prendre une nouvelle dimension avec l’arrivée de Croisieurope, le leader de la croisière fluviale en Europe l’année prochaine. A partir du mois de mars de l’année prochaine, il positionnera dans le port de la lune le Gironde Princess, un bâtiment de 100 m de long disposant de quelque 70 cabines et capable de recevoir près de 140 passagers. Pour des croisières de 5 à 8 jours sur le thème du tourisme viti-vinicole conduisant à Cadillac, Libourne, Blaye ou Pauillac et pouvant aller jusqu’à Arcachon.
LES EAP A LA SITL

Un Conseil de Coordination Interportuaire regroupant les grands ports maritimes de Bordeaux, Nantes Saint-Nazaire et La Rochelle, a été installé en début d’année par Dominique Bussereau, Secrétaire d’Etat chargé des Transports. 

Son objectif d’engager des actions communes de promotion de la façade atlantique française a connu une première concrétisation officielle lors du salon SITL (Semaine international du transport et de la logistique) qui s’est tenu du 23 au 26 mars à Paris-Villepinte. 
Les trois ports y étaient présents sous la même bannière, celle de la coordination interportuaire traduite par la marque commerciale European Atlantic Ports. Lors de l’inauguration du salon, Dominique Bussereau, a présenté ce stand commun à ses collègues russes Serguey Ivanov, Vice-président du Gouvernement de la Fédération de Russie et Igor Lévitine, Ministre russe des transports.

